
6354 DÉBATS DES COMMUNES 29 septembre 1994

Les crédits

Pour terminer, je vais parler de l'avenir du SCRS. C'est
également l'un des enjeux de ce débat. Nous le savons, depuis
l'effondrement de l'empire soviétique, le monde est en pleine
transformation. Cela a et doit avoir une incidence sur les services
de contre-espionnage.

Le SCRS est avant tout un organisme de contre-espionnage. Il
n'y a aucun doute là-dessus. Nous sommes maintenant menacés
de partout. Certains petits pays sont potentiellement très dange-
reux. Nous savons tous combien il est difficile de contrôler le
plutonium. Il existe à l'heure actuelle dans l'ancienne Union
soviétique des stocks énormes de plutonium qui peuvent se
retrouver d'un jour à l'autre dans n'importe quel pays du tiers
monde. Je suis désolé de devoir le dire, mais la technologie
permettant de fabriquer une bombe nucléaire, aussi petite soit-
elle, est bien connue. Cela constitue un danger immense.

De même, nous sommes menacés par le danger que représen-
tent les armes biologiques et chimiques. Ces armes sont à la
portée des tout petits pays. C'est pourquoi nous avons besoin
d'un service de renseignement aux aguets qui surveille sans arrêt
la situation dans le monde entier et qui, je dois le dire, puisse
également détecter ces menaces sur le territoire national.

Notre politique d'immigration est très généreuse et c'est mer-
veilleux. Il ne faut cependant pas oublier que cela ouvre la porte à
des menaces réelles contre notre sécurité, non seulement de la
part de criminels notoires, mais aussi de ceux qui n'attirent pas
autant l'attention et qui, animés par la haine et l'animosité
régnant dans leur pays d'origine, risquent de s'en prendre à
d'autres groupes ethniques sur le sol canadien. Il nous faut un
bon service pour faire échec à ces gens.
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En terminant, je vais dire un mot sur le Centre de la sécurité
des télécommunications, qui a été mentionné précédemment.
Nous fonctionnons maintenant à l'échelle mondiale, de sorte que
les menaces ne se limitent plus à la sécurité. En effet, elles visent
aussi l'économie et la politique. Nous devons donc tenir compte
de la grande dépendance du Canada à l'égard du commerce.

Je vois que le ministre du Commerce international est présent.
Il conviendra que l'avenir du Canada dépend de notre capacité de
relever la concurrence partout dans le monde. Or, tous les pays ne
sont pas des concurrents loyaux. Certains pays recueillent des
renseignements en poursuivant des activités illégales, ce qui nuit
à notre capacité de faire du commerce en toute franchise et de
façon appropriée.

Nos services de renseignement sont notamment chargés de
garantir au Canada un traitement commercial toujours équitable.
Ils doivent donc être solides pour pouvoir nous appuyer, parce
que nous avons déjà vu, dans les siècles passés et même au cours
de ce siècle, qu'un pays doté d'un bon service de renseignement
l'utilise et parfois même, je dois l'avouer, contre un pays plus
faible. Il faut être fort pour livrer concurrence.

Enfin, si jamais il y a eu un argument pour lutter contre le
séparatisme, contre le démantèlement de notre pays, c'est bien
celui du coût qu'entraîne le maintien d'un service de renseigne-
ment polyvalent et compétent.

Si jamais il y a séparation, la nouvelle entité, le Québec, devra
mettre sur pied son propre service de renseignement. Il perdrait
ainsi tous les avantages des excellents services de renseignement
que nous avons depuis la Deuxième Guerre mondiale. Il devrait
se débrouiller seul. Il se retrouverait dans une situation très
dangereuse.

M. Jack Ramsay (Crowfoot): Monsieur le Président, je re-
mercie le député pour ses observations, que j'ai écoutées avec
beaucoup d'intérêt. Il a prévenu les députés-à juste titre, je
crois-de ne pas condamner le SCRS sur la seule foi d'alléga-
tions, de rumeurs ou de sous-entendus.

Et pourtant, j'ai entendu ici des députés d'en face traiter des
députés réformistes de racistes et de bigots. J'ai bien entendu
prononcer ces mots à la Chambre. En fait, la vice-première
ministre s'est même fait rappeler qu'elle avait qualifié l'un des
nôtres de raciste en cours de délibérations. Cela figure au compte
rendu.

M. Gagnon: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.
Le député parle de langage antiparlementaire, mais peut-il citer
des sources? Est-ce vraiment imprimé dans le hansard?

Le président suppléant (M. Kilger): Je ne suis pas au courant
des allégations ou des faits exacts auxquels on fait allusion, mais
j'en profite pour rappeler à tous les députés que, dans le meilleur
intérêt de la Chambre, nous devrions tous avoir ici le plus grand
respect les uns pour les autres.
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M. Ramsay: Monsieur le Président, je veux simplement
conclure en disant que les commentaires qui ne sont étayés par
aucun élément de preuve, comme ceux que nous avons entendus,
ne sont motivés que par le sectarisme politique.

J'aimerais que le député réponde à cette question: Si Bristow
avait vraiment infiltré le Parti réformiste pour le discréditer, qui
en aurait bénéficié? Pourquoi quelqu'un, au sein du SCRS, vou-
drait-il discréditer le Parti réformiste du Canada?

À mon avis, personne ne serait prêt à consacrer autant de
temps et d'énergie à discréditer le Parti réformiste. Cependant,
qui en profiterait si le Parti réformiste était discrédité? Ce serait
inévitablement les autres partis politiques parce que nous leur
enlevons une partie du soutien de la population canadienne.

Le député ne juge-t-il pas raisonnable que le CSARS et le
sous-comité cherchent à savoir si, oui ou non, le solliciteur
général de l'époque a politisé le SCRS pour discréditer le Parti
réformiste en le faisant passer pour un parti d'extrême droite afin
que son propre parti en retire des avantages? J'aimerais entendre
le député là-dessus.
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